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NAO 2026: 

la CFTC ARL revendique !

Ce 4 Mars 2026 à 9h00, les OS d’ARL étaient conviées pour une négociation 
concernant les NAO 2026.

la CFTC ARL a revendiqué les attentes des sections CFTC des entrepôts: 

Nous avons donc présenté nos demandes, avec ces inconnues:
-c’est une première pour les OS de faire une négociation NAO par activité, et 
comment négocier quand il n’y a pas d’enveloppe, celle ci ayant été annoncée à zéro au 
préalable ?
-les résultats 2025 ne sont pas encore connus
-et il n’y a pas eu de point sur les salaires d’Encadrement depuis les changements mis 
en place par l’Entreprise, ça reste donc nébuleux…
les représentants CFTC ont donc établi une liste responsable de revendications, et en 
premier lieu les prioritaires:

● le maintien des 15 % de ristourne
● le maintien des 5 mois de salaire de plafond  pour l’indemnité de départ 

en retraite comme actuellement
● une augmentation des salaires de 2% au 1er janvier,
● la mise en place d’une prime productivité chez ARL

ces 4 premiers points étant prioritaires pour nous,
mais aussi:

● une revalorisation de la prime de nettoyage
● pour les tickets restos augmentation de la part employeur de 50% à 60%
● une revalorisation de la prime de la médaille du travail
● la mise en place d’un accord Séniors
● une mise en place d’une prime d’ancienneté
● une augmentation des jours de CP d’ancienneté
● un budget conditions de travail QVCT
● une relance des tests de la semaine de 4 jours
● un arrêt des samedis travaillés
● une participation employeur à 100% sur la part obligatoire
● une PPP avec un  critère Logistique
● un élargissement pour un N3 sur certains postes supplémentaires (GE ou gestion des 

Plannings)
● une clause de REVOYURE
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